
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 10 février 2023 

Territoires, efficacité et simplicité P4

Convention entre l'autorité de gestion régionale et l'organisme
payeur relative à la gestion du FEADER 23-27

La Commission Permanente,

VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et
abrogeant la directive n° 95/46/CE (règlement général sur la protection des
données) ;

VU le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du
18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de
l’Union, modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n° 1301/2013, (UE)
n° 1303/2013, (UE) n° 1304/2013, (UE) n° 1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE)
n° 223/2014, (UE) n° 283/2014 et la décision n° 541/2014/UE, et abrogeant le
règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 ;

VU le règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant
le cadre financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027 ;

VU le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021  portant  dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion,
au  Fonds  pour  une transition  juste  et  au  Fonds  européen pour  les  affaires
maritimes,  la  pêche  et  l’aquaculture,  et  établissant  les  règles  financières
applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au Fonds
pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion
des frontières et à la politique des visas ;

VU le  règlement  (UE)  2021/2115  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  2
décembre  2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques
devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique agricole
commune (plans  stratégiques  relevant  de  la  PAC)  et  financés  par  le  Fonds
européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour
le  développement  rural  (Feader),  et  abrogeant  les  règlements  (UE)  n°
1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

VU le  règlement  (UE)  2021/2116  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  2
décembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune et abrogeant le règlement (UE) no 1306/2013 ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2021/2289 de la Commission du 21 décembre
2021  portant  modalités  d’application  du  règlement  (UE)  2021/2115  du
Parlement  européen  et  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  la  présentation  du
contenu des plans stratégiques relevant de la PAC et le système électronique
d’échange sécurisé d’informations ;
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VU le règlement d’exécution (UE) 2021/2290 de la Commission du 21 décembre
2021 établissant des règles relatives aux méthodes de calcul des indicateurs
communs de réalisation et de résultat définis à l’annexe I du règlement (UE)
2021/2115  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles
régissant  l’aide  aux  plans  stratégiques  devant  être  établis  par  les  États
membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques
relevant  de la PAC) et financés par le  Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA)  et  par  le  Fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural
(Feader),  et  abrogeant  les  règlements  (UE)  n°  1305/2013  et  (UE)  n°
1307/2013 ;

VU le règlement délégué (UE) 2022/127 de la Commission du 7 décembre 2021
complétant  le  règlement  (UE)  n°  2021/2116  du  Parlement  européen  et  du
Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion
financière, l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ;

VU le  règlement d’exécution (UE) 2022/128 de la Commission du 21 décembre
2021  portant  modalités  d’application  du  règlement  (UE)  2021/2116  du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs
et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les contrôles,
les garanties et la transparence ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers
et aux libertés,

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée relative à la modernisation de
l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, notamment son
article 78 ;

VU la  loi  n°  2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,
l'agroalimentaire et la forêt ;

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°  2010-141  du  10  février  2010  relatif  au  Conseil  général  de
l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret n° 2022-580 du 20 avril 2022 relatif au comité national Etat-régions
pour les programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et
des affaires maritimes, et au comité Etat-région régional pour la période 2021-
2027 ; 

VU le décret n° 2022-1051 du 28 juillet 2022 relatif à gestion du FEADER,

VU l’arrêté du 28 octobre 2016 portant agrément de l'Agence de services et de
paiement comme organisme   payeur de dépenses financées par les fonds de
financement des dépenses agricoles et comme organisme de coordination en
matière de financement de la politique agricole commune ;
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VU le plan stratégique national de la PAC 2023-2027 approuvé par la Commission
européenne, 

VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 demandant à être autorité
de gestion régionale du FEADER pour la programmation débutant en 2023, 

VU la  délibération  du Conseil  régional  du  2 juillet  2021 donnant délégation du
Conseil régional à la Commission permanente,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2023 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré, décide,

D'APPROUVER 
la convention autorité de gestion régionale -  organisme payeur FEADER 23-27 présentée en
annexe 1 (selon un périmètre a maxima sur les missions et compétences déléguées à la Région)

 
D'AUTORISER 
la  présidente  à  la  signer  en  tenant  compte  de  l'évolution  éventuellement  à  la  baisse  des
missions déléguées la Région (selon l'accord à venir entre l'Etat et les Régions)

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe L'Ecologie Ensemble, Groupe Printemps des Pays de la Loire 

REÇU le 14/02/23 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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